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Le barème suiitant'indique ce que paient les contribuables à différente
~ieaux de revenus

BAREME

Imt sur 1e revenu des particuliers 1967

Célibataire -

sans charge de famille

Personne mariée -
sans charge de famille

Personne mariée
deux enfants admissibles aux
allocations familiales

Ces calculs implique
dégrèvement de 20 P. 100 Dour
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toutes les provinces où 1'IMp8t provincial correspond à l'abattement fédéral, (8c
toutes les provinces sauf le Québec, le Manitoba et la Saskatdhewan). Llimpt8
québécois équivaut à peu près à l'abattement fédéral, alors que ceux du Manitoba
et de la Saskatchewan le dépassent de 5 points de pourcentage.


